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N. S. I». LE IWn GREGOIRE XIll

l'uur rétaitlissetneiil des Cuni(ie){ati(ia<t

(5 «lécfinbre 1,584)

lll i.'i;\i;m l'i.i: (K- \u>\vv S;m\(.ur. (|ni.

^^^ ])ar un excès «le Ixtiité, rt'i)an(l con-

liniK'llcnicnl ses grâces dans l'esprit des

iulèlcs, et allume dans lem^s rieurs la fer-

veur de la déxotion p. »ur la i^doire de

1 )ieu et la |)i'ali(|ue des bonnes (eiures;

Nous, pour -Vous ae(|uitler des devoirs de

.Votre eharjj^e. .Vous Xous appli(|uons à

au!L;inenter cette niênie déxotion par l'exer-

cice dt's saintes (emres, et ))ar ce iuo\en à

procurer le salut des âmes.

C'est pour(|u<>i. ayant appris (jue ])lu-

sieurs jeunes écoliers, d'une i)rol)ité et

d'une pieté exemplaires, (pii étudient dans
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notre Cullè<rc de la Conipa-iiie de jcsiis.

l)ortés par mie dévotion particuliùrc en-
vers la bienheureuse \ier<,re, Mère de
J^ieu, et animes par les exhoUations de
leurs Maîtres, sassemhlaient eenains jours
et certaines lieures. dans une chapelle du
Cnlleo-e. dédiée A la sainte \'ier-e sous le
titre de l'Annonciation, et avaient coutu-
me iXy ai)rocher des sacrements de Péni-
tence et d-Kncharistie ave de .<,n-ands sen-
t'iiients de dévotion, dy réciter l'oniee. de
s'y entreteiu'r de choses saintes, d'entendre
les exhortations qui s'y taisaient, et de va-
«luer à plusieurs autres bonnes œuvres

;

(\\.\^ beaucoui) d'autres, attirés par leurs
exemples, s'étaient joints .à eux dans le

même dessein: Xous. souhaitant d'entre-
lemr et d*au^r„ienter une si sainte insti-
tution. Xous leur avons accordé des indul-
.i^ences. à eux et A eeux qui feront les
meiues exercices, ainsi qu'il est plus am-
plement explicjué dans Xos lettres ai^s-
toliques.
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i^rc cn-

ère (le

on s (le

s j(nir.s

L'Ile (lu

>()iis le

coutu-

Péni-

Is scn-

ice. (le

tendre

(le va-

i\ Tes
;

leurs

uis le

LMitre-

insti-

indul-

it les

; am-

ai>os-

Le Ci(}n(*ral Xuus en ayant humblement

supplié. Xous. scjuliaitanl seconder la \)\qW

de ces é'coliers. Xous érii^eons dans l'éi^Hse

du ColK'j^T. sous le titre de 1" Annonciation

de la bienheureuse Vierî4e Marie, une Con-

j^réi^ation (|ui sera la i)remière et la i)rin-

cipale de toutes, non seulement pour ceux

(|ui c'tudient, mais encore pour tous les

tîd(}les : et cette Congrc'gation sera toujours

sous la direction du Gc^ntM'al de la Compa-
î^nie de Jc'sus.

lù atîn que cette prenuY're Coni;régation

augmente toujoiu-s en \)w\(i et en d(:votion

avec le secours du Ciel. Xous confiant en

la mist'ricorde de Dieu et au j)Ouvoir des

bienheiu^eux ap(')tres saint Pierre et saint

Paul, en \ertu de Xotre ])uissance apos-

toli(|ue. X(3us accordons, pai" ces i)rc'sentes.

une indulgence plcMiiè-re à tous ceux (jui.

sY'tant confessés et ayant communié, so
ront désormais reclus dans cette Congré-

gation, et le jour de la réception et à l'ar-

ticle de la mort ; et aussi à tous les fidèles
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'jni, vcrilablcniciu n.nlrils. sViaiii cuiilc
ses et ayant cumniiinié. visiteront eeti
chapelle le jour de l'Annonciation, ent,
es prennères ^eI,res et le coucher du se

Ç>1 le jnur de la tele. et y prieront jx.u
lexaltal.on de la sainle l{oIi,,, ,,,„,- Pex
|'n>ation des hérésies, pour la paix entr
les pnnces chrétiens, ponr Xous ou \o
successeurs dans l'avenir, ou .pu" tVmn
Muehjues autres prières selon leur (knoiinu
He plus. X„i,s accordons une induli^encc

l>len.ère aux Cons^ré-^ranistes r,ui. s'étanl
confesses, communieront, soit dans la C\)n-
.i^reo-ation. soit ailleurs, les j,,urs de Xoel
<le l'Ascension, de rAssonipiion. de la
Conception cl de la Xativite de la sainte
\ lerge.

Outre cela, toutes les fois ,,u"ils as.iste-
teront a renterrement d'un conoréoaniste
^'11 <1 une autre personne, ou ,,uVtant empe-
ehes ou malades, ils diront, a o-e„,H,x s'ils
le peuvent, pour le repos de 1 ame du dé-
lunt, une fois i'oraison donn-nicale et la
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l C(J11|"l'.S-

m{ celle

)n. cnirc

r (lu S(>-

>nt ]X)iir

n\v Tex-

ix entre

ou Xos
I fei-ont

e\(>ii()ii.

Iiilî^ence

s'étaut

la C'on-

e Xoël.

(le la

: sainte

assiste-

^aniste

empê-

X. s'ils

(lu (lé-

et la

salutalii»ii anj^éliiiue; toutes les lOis (ju'ils

se trouxeront aux assemblées de la C'<mi-

!L;i\\î4'ati<)n. a rottîee. aux exhortai ions et

autres exercices de piété (|ui >"\' prali-

(|iient ; toutes les fois (|u'ils entendront la

messe, les jours ouvriers. (|u'ils examine-

ront leur consience le soir a\ ant de se cou-

clier. Xous leiu' accordotis un an d'indul-

i^ence.

Va afin (|ue les con_L;réi;ani>tes (|ui >e-

raient absents de Rome ne soient ])oint ])ri-

\é de ees ^'ràxes spirituelles. \ou> leur

concédons Is mêmes laxeurs. pour\u (|u'ils

fassent dans les é.^iises des lieux où ils se

trouxeront. les mêmes choses ipie font les

conL;réj4anisle> (|ui sont dans la \ ille.

Tous les con^réj;ani>tes. en (|ueli|ue

lieu (|u'ils soient. ])eu\enî encore i^ai^ucr les

iiidnli^'ences (|ue Ton i;'ai;ne à Rome en fai-

>anl les stations pendant le Carême et dans

les autres temps, pourvu (ju'ils visitent

réi^lise de la C/ompagnie, ou une auii-e >i

la ComnaL^iiie n'en a nas dans ce lieu, et
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•liMls V i-criicnt sept fois IWaison «loniini-
t-alc cl la sailli al ion anocli(jiic.

^

f)nliv cela. Xous donnons pouvoir an
^';'"^'''^1 '!^' 1.-^ C'onipa<.nnc ^Kcriocr partout
'I 'ii'"-^'s C on-rcirations. soit pour ceux ,jui
c'iiHhcn! dans les col%.s ,1c la dite Coni-
l>a^niie. soit pour d'autres, et de les a-ré-
.t;vr a celle première et principale Con-re-
.i^alio.i. de la(,uelle elles dépendroni conmic
les membres de lenr chef, de leur faire part
<les mdul-ences que X„us av.ms accor-
<lees a la première Cono-réoati,,n

; de faire
•les re.i^lemenls pour le bon ordre et la di-
rection des dites Cono-régations. déclarant
Mil ils douent Otre inviolablemeni obser-
\es.

_

l'-î ces lettres, que Xous donnon> p(,ur
lereclion .les C\>no-ré-anons et les indul-
.i^ences. ne doivent pas être comprises dans
les revocations, suspensions, limiiaiions
den.o-at.nns de semblables induloences. .,ue
ees déroo-alons soient laites par Xous ou
l-iH- Xos successeurs, même en. faveur de

?" Trm—-.-mr-^' -.i-ayi
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1

l'ci^lise (lu prince des A|M")trcs. ou à la

prière de (juelcpie empereur, roi. etc.

iCi si (|uel(|u'un ose entreprendre (|uel-

(|ue chose de contraire. (|u'il sache (|u'il

encourra l'indignation du Dieu tout-puis-

sant, et des bienheureux ajwtres St-Pierre

et vSt-Paul.

Donné à Ronie, le cin(]uièine jour de

décenil)re de l'an 1584.

-o-



AVANTAGES DES CONGREGATIONS

©'-•j;ii l"-^'cc(lc montre l'excellence (N
Coiioré^raiions et lem- milité i-lh

l"--^-^"-^'nt (le plus ,\ leurs menil.res ',k
•^^•|"t.''.i,^es précieux. On peut les rapporte
' 'Inix chets, savoir: les in.lul-ences c
les ni()\en«i> (le sanctiiication.

DES INDULGENCES

\:imhil<,cncc est la rémission de la pein,
leniporelle ,lnnt le pécheur est redevable

;

l;\-nist.ce de Dieu, pour les péchés r,ui nul
ç'te pardonnes quant A la coulpe ou culpa-
'"''t<^' ^'t quant .à la iK-ine éternelle.

^^'i'tHuhjcncc l^lniicrc remet toute la
pane temporelle due au iK^hé : VnuU,l-
iicucr partirlir ne remet ((u'une i.artie de
cette jK?ine,

L'in(lulo;ence est un trésor rme IVpli.^
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ITIONS

l^^'iicc (les

te. Klles

l)res (k's

apporter

C'IICCS cl

la peine

.'\al)le à

qui (Mil

1 culj)a-

>iite la

Viiidii/-

rtic (le

It^rli^/^

met à notre disposition pour payer nos

dettes et celle des défunts. I.es bons chré-

tiens et les saints savent apprécier ce tré-

sor. « Mon fils, disait saint Louis, roi de

l'rance. à la fin de son testament, mon fils,

souvenez-vous de j.(agner les indulgences

de la v^ainte Eglise. »

On ne peut gagner à la fois (lu'une in-

dulgence plénière pour soi-même ; mais on

peut en même temps en gagner plusieurs

autres pour les âmes tlu i)urgatoire.

Les Souverains Pontifes ont enrichi les

Congrégations de nombreuses indulgen-

ces : un congréganiste pourrait gagner

plus de cin(|uante indulgences ])lénières

clKupie année, et plusieurs indulgences

partielles par jour. \^oici le tableau de

ces indulgences, avec les conditions re-

(|uises pour les gagner.

Indulgences Pléniéres

I. — A la fête titulaire, l'Immaculée-

Conception et à la fête du second Patron
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(la trtc (If S. I()sc'j)]i ou la solennité c

Joseph). C\'s deux induli^vnccs pou
etn- .i^a.i;iK''cs par tout lidele. c< tni;rc'|L;ai

et n«»n con.i^rciLjani.slc. aux conditions <

eontosser. de eoniinnnier. de \isiler la

pelle de la con^n-é,i^ati(jn et t\'\ prier s

les intentions du Souverain l'ontife.

\oir: la conservation de la foi catlioli

l'exaltation de la sainte P^mlise. la dest

tion des hérésies et la paix entre les [;

ces chrétiens. On pourra à ces intenl

réciter cin(| rater et cin(| ./:•(-.

2.—Pour tout conoréi4aniste. aux nié

conditions :

i" Le jour de sa récei)tion.

-'" Aux fêtes de Xoël et de l'Asceiii

de Xotre-Seii.;;neur.

S' Aux fêtes de ITuiniaculée-Conc

tion, de la Nativité, de l'Annonciatioi

de l'Assomption de la Ste X'ieri^e.

4" Une fois par semaine, le jour

l'assemblée. vSi l'assemblée a lieu l'api

midi, la communion i)our l'indulire
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.Minito (le S.

.'es peinent

ni;"rém\'iiiiste

iti< )iis (le se

«iîer la elia-

prier selon

'ontife. sa-

eatli()li(|ue,

la (lestrue-

re les prin-

> intentions

aux mêmes

l'Ascension

ée-Concep-

neiation et

o-e.

e jonr de

eu l'après-

indnlîrence

pent se faire on \c jour même, on le li-ndi'-

main.

5" l)eux l<)i> Tannée à la suite d'une

eontessinn générale, ou d'une simple l'e-

\ ne.

^V— Ia' l)ii"eeteui". a\ee la ])ermissi(.n de

r( )rdinaire, obtenue une fois ])our toutes,

peut a])pli(|uei" une induli^enee pleniei'e à

tout conjj^réj^aniste i^ra\ement malade, les

jours où il communie, à la conditi(»n de

trois /\itcr et tr(»is .i:\\ récités devant une

ima;j:e du Sau\eur sur la croix.

4.-~.\ l'article de la mort.

5.—Aux conditions de la corifession. de

la communion, de la \isite <le la cliai)elle.

ou en cas d absence, d'une autre église ou

chapelle, et de la récitation de sept l\itcr

et ./:•('. les C'oni^réi^anistes peuvent i^ai^ner

V huiulijcucc IHcnicvc dite des SUtIuuis de

l\tunc aux jours suivants ;

Le Jeudi-Saint ;

Le jour de Pâques;
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Le joui de rAsc'cn>ii)n
;

\x jour (le Noël.

1^

().—L autt'l (k- la Cl »iif^M\''j;aii< «Il (.'^t j)ri

\ik',i;ic'' de droit, c'est-à-dire (ju'il \- a in

dul.s^HMiee pimr U-s e()Il,L;^éL;anisle^ dét'uiils

a tontes les messes <|ni s'y disent ])oni

eux. par (|nel(|ue ])relre (|ne ee soit. De
plus, les ]»rêtre> eongTej^anistes ont poui

les eoni.,n-é«.(anistes défunts la t"a\eur de

l'autel prix ilé«ié personnel. (piel(|ue part

<|u'ils eélel)rcnt.

Induls^ences Partielles

Indiilf/ciucs de srf't ans:

I.—Eu accompagnant à la séindture le

corps d'un défunt.

J.— l'.n disant un I\ilcr et un ./;•(' pour

un défunt ou un malade, au son rie la

cloche (jui annonce son agonie ou son tic-

pas.

o-—Kn assistant à la Congrégation aux
offices et à tout exercice de piété.
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est pn-

\ a iii-

Icl'unts.

it ])<nir

)ii. Do

lit ])(tur

ciir (le

lie pai't

Itiii-c le

•(' pour

1 de la

^(.y\\ tré-

)n aux

\,- \\\\ a^istanl a la nie-^e le> j<»uvs

(iu\rii'r>.

;.- \'A\ examinant ^a e. Mi^eieiiee. le >t>ir.

a\ant «le pren<lre son rep«>s.

h. — i-.u visitant les i)anvres. le> pn-on-

iiicis el les malades.

-__p;n travaillant à rec( «neilier les en-

nemis.

Indulgences Partielles

dites des Stations de Rome

lui vigilant, les jours in(H(iués pour ces

stations, leur i)roi)re ehaiielle ;
' ^ en cas

,ral)>ence. une antre é^dise «m ^
ajKdle. et

0,1 V recitaiil se;.! l'atcv el Ave, les Coii-

oTc.uanistes i>euvenl ga.^ner les indul.;;en-

ces sui\ ailles :

\,^^.rrrutc années el autant de (Jiiarau-

laiues, aux teles de la Circoncision, de

ri-:])iplianie. de la Pentecôte <le S. Marc.

de S. lùienne. de S Jean n%van,i;eliste el

des SS. Innocenls: de même U»us les jours

des oclaves de Prupies el de la Penlecôle.

à
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lys diinaïKlu's de la Septua^ésime. de
Sexa^ri'.sinu. ci de la (JiiiiK|ua|,^ésiiiie. 1.

trois jours des Koj^ratioiis.

-'.—
/ ////// -(•///,; a,uu\'s v\ aulaul de Oit^

'"iifaliu's, le l)mianeliede> kameaiix.

'

^.~-(Jlllll:::i' années et autant de (_>//(

rniKiiiiu-s, le Mercredi de> Cendres. iL ^
diinanelie du ('arénie. le troisième diniai
HicdeTAvent. la eille de Xoël .à la mess
de minuit et A la messe de l'aurore.

4.

—

Di.v </;///( v.v et autant de Oiiaran
laines, clia(|ue jour des (juatre-'iVmps d
septemhie et de décembre, la veille de 1;

IVnlecoie. le prenuer. le deuxième et l

quatrième dimanche de l'Avent. et tous le:

j<»urs de Carême non dt-sinurs ci-dessu:
pour des induli^euces plus étendues.

Moyens de sanctification

Outre ces faveurs de TK-lise. ou trouve
dans la C"ou,oré-ation des secours tré>

puissants pour se sanctifier:

I-—Dans la protection ctVw.;..K> ,1.. 1..
1 • |-^^-^*.*^ \^k\s ici



K'. (le la

sinie, les
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iiix.

<ic (Jua-

cs, le 4e

' (limaii-

ia iiK'sse

(Jiuirun-

L'Illj)S (le

k' (le la

le et le

tous les

i-(lessus
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,1,. 1..
>.â\; ici

des Co7igrégati07is 19

sans le savon

i

sainte X'ier^-c. qu'on y prend pour mère,

(lame et maîtresse. Adoptés par une si

],onne mcMc. ([uelle assistance, ([uelle con-

solation n'en recevons-nous pas. même

r!

Dans le zèle d'un directeur et dan>

la facilité de s'aprocher du Sacrement de

Pénitence.

T^
_ Dans les discours et lectures de

piété (pii réveillent la dévotion, et font

faire des réflexions sérieuses.

4. -Dans les bons exemples donnés par

des jeunes gens vertueux, par des [)ères de

famille édifiants; en les voyant on se dit

avec saint Augustin: pourquoi ne ferai-je

pas ce (pi'ils font?

-. Dans les prières communes qui ont

une force particulière; car Jésus-Christ

a dit : " Lorsque deux ou trois sont assem-

blés en mon nom; je suis là au milieu

d'eux. » (Math. 18. v. 2.) /"

6. Dans l'obligation que l'on contracte

lac rÀcrlpQ de la Coneréeration.
---• • fa -- - -' -

, ,
A

^Lr

\

\
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Avantages

'<- '.•o,,„.,UcT les Sacrcnc.s. de „-ut'""""•-"--< averti
, le ses .léfaK

'•eçevo,,- n,én,e des ,K.,i,e„ces léger s C
f'S^""". il -.vrai,,, es. pas sons ,K"e Pcc!,é; „,ais elle ,„e. „„ L,„ ^ ,

';-"• ^'' "-1^'lc a sa pa,ole dans la
^1

(1 et,-e vei1i,ei,x.

y !""' ^'^ ^'^^"^'«. ai,<,„el o„ a une n-

'•"«"•. "e ponvons-nons pas. a^ec sai

r
^'""'^ ce ,|„e saint lîe,-„a,-d ,li, d,coin„nn,a„tés

reli.i,deuses
:f—On y ,ii pi„^ pi„.e,„e,„,

"•~""
y l"^''-'"^' plus rarenicnf.

-,
""'^ "i"ins si-,evenient.

+ U„ s y ,eleve pl„s
p,-„,„p,e,„e„t>-0„ y „,a,.,!,, pK„ p,-,„,,„„„^,„^

: "" •' ''''^«<= .A's fan,,„il|,,n,e„,

fei-aces et les faveurs du Ciel
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\^.
louvcr

,^ —On V évite le Purgatoire plus faci-

^^'^^ ^I^' lenient.

. '^- Lettc
(^ —Q,^ y nieurt avec plus de confiance

sous penic
;,,t (le contentement.

nie d'îion-

i nécessite

"S œu\ Tes

une part

lo.—l{nfin quand on y meurt, on est

couronné plus glorieusement.

^ec saint

aux con-

1 dit des

"Tient,

ment,

ment,

menl.

icnt les





RÈGLEMENT
DE r.A

CONGRÉGATION des HOMMES
DE LA PAROISSE UK

N.-D.-DE-JACQUES-CARTIKR

Q u H n E c

t

I

CHAPITRE I

But de la Congrégation

Ka glorieuse \Mcroc Marie, Mère de

Dieu, étant la principale i)rotectrice des

eonj^^régations érigées en son lionneur, les

Coniiréi^^anisles de lac(|ues-C"arlier ne doi-

vent pas se contenter de mettre leur con-

fiance en elle, il faut de plus (lu'ils se

forment sur ses admirables vertus, (ju'ils

s'exhortent les uns les autres à augmenter

Sa gloire et à la servir inviolablement.

ê
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Crtlc M.l„le .]f\uii,,n ne- peut mieux s

*-"'i>cr\cr <HR' par la ])rali.|iK' di^s .lifh
rent.s anirlcs du l>;(\uk'inc'ul.

niAPITRK Tf

Membres et Officiers de la Con^ .j,,,tion

l.—Touto les persouiK-.s (l.,u( le> unni^
s<.nl cnréo-isirés daus le Catalooue (k-
Omoreo-anistes de la Paroisse de jae(|ues-
C\'irlicr snut eoustituées eu cori)orati<)u
sous le uoui de la Couoréoatiou ^ii^ H,,ui-
nies de la Paroisse de Jac(|ues-C\ariier. et
l'Hite. ees persouues soui dénouiuiées

:

" Conoréo-auistes de Jac(|ues-Cartier. "

-'. Les affaires de celte « Conoréoa-
^''>n " soul réoies par un C\)iiseil composé
<!c's officiers suivants: le Directeur, le Pré-
t^^'î et ses deux Assistants, le Secrétaire et
l' Assistant-Secrétaire, le Trésorier et l'As-
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iiR'ux se

es (liffé-

.'S iK (ins

;ue (les

ac(nies-

'O rat ion

^ Honi-

"lier. et

iiiiées :

er. "

ijLiréi^a-

)mj)()sé

le Pré-

aire et

?t TAs-

Nistant-Trésorier. l'histructenr des .\|»i)r(>-

h.'iiiistes et >()ii Substitut, le Modérateur,

k- l'rét'el des i'orliers et (|uatre C'ouseil-

k-rs.

1 —Tous ees otTieiei"s sont élus par le

("oii^eil.

:;.--La C'oni;réi;alion étaut sous la liante

direction de Monsci^nietu- r.\relie\e(|ue.

aueuu ehauLienient ne peut être tait à son

reniement sans son ajjprobaliou.

CH APTTRK 111

Conditions d'Adrjiission

1.—Pour dexeuir nicnibre de la Cnn-

,i;ré,L;ation. il faut reuij)lir les conditions

^ui\ ante> :

(/.—lùre i)roposé par un membre <k la

Ct)n<^réi^ation et proclamé en chaire par

le Directeur.
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b.—Faire un certain temps de pro

tion.

t".—Ktre accepté par le Conseil.

(/.—Prononcer l'acte de consécration

jour lixé par le Conseil.

(•.--Payer la ccjntrihution de vSi.oo, (i

piastre), pour l'année courante.

/.—Ktre âgé de di.x-liuit ans au nio

j.—Les membres de la « Lii(ue des J

nés Gens de Jacques-Cartier. " de me

(|ue les Coni^réganistes étrangers porte

de « Lettres Patentes. » j)ourront devt

membres de la Congrégation de Jac(ii

C'artier, en payant la contrii)ution

nnelle.

Les jeunes gens de la <' Ligue. » ce]

dant. devront, de plus, prononcer l'acte

consécration.

^^.—Ceux (|ui devront être reçus nu

bres de la Congrégation feront une c

fessioii générale ou une revue si tel

l'avis de leur confesseur.
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de proba-

eil.

cratioii au

I .CK), (une

au iiiuins.

le des Jeu-

dc niênie

s porteurs

nt devenir

e lac(|ues-

)Ulion an-

c. » cepen-

\x l'acte de

eeus nieui-

l une eon-

si tel est

CHAPITRE IV

Règles Générales

T.—Les Congréganistes >e eunlesse-

ront régulièrement une fois le mois, et se

mettront en état de communier. ])articu-

lièremcnt aux jours de conmnmion géné-

rale, savoir: le premier Dimanclie de clia-

(jue mois, puis aux fêtes suivantes: Xoël.

Pâ(iues, Ascension. Pentecôte. Très v^aint-

Sacrement. Immaculée-Conception, Xaii-

vité de Marie, AiuK^nciation. Purification

de la v^aintc Vierge. Toussaint. Saint Jo-

sepli, Saint Jean-Baptiste et Saint Pierre.

Les principaux officiers se ferc^it un

devoir de donner à tous l'exemple de cette

sainte pratique de la communion fré-

(|\iente.

2.—Outre les prières ordinaires, les

Congréganistes diront, le matin, trois fois

le PaiCY et l'.^rv .l/c/rw, en l'honneur de
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la I ir>-SaiiiU- 'rriiiilé. et une fois le Cvc
iM le Salive Rcij\]\a.

Il> (Iir<»iii clia(|uc >(»ii-. aj)rès rcxani
'K- coiix-icncc. trois fois le l\ilcr et et ï

A

Miirui i-t une fois le Hr f^rofiindis -po

pour les C'oii^n-éi^anistes dcfunts.

Ceux (|ni ne sa\eiit j)as lire ])euve

ren:|)l;ieer le Sa/rr Rctiiiia et le De pr

liiiidis ]>[{] lin ./;•;' Maria.

.^- C1ia(|iie Coni^ré^aniste est tenu i

payer sa eontrihuiion annuelle au Très
rier, dans les trois mois ((ui sui\er;t l'éle

tion (lu Préfet: celui (|ui ne le i)eut. de

en intornier le Trésorier, afin qu'il ne se

])as considéré eoiuine un déniissioiiaire.

4.— Si un Coni^réi^aiiiste tombe dang
reusement lualadc. le Préfet aura soin c

le taire \ isiier. de lui procurer, autant qu
sera en son pouvoir, les secours de l'Egli:

et de le faire recommander aux prières c

la Congrégation.

5-— -\^i décès d'un Congrèganiste, on ;

fern mi rlpw^ir A'oU^^r t-^^îfpt- 1'./ /^/X^^ .^
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' le Cvcdu

rcxanicn

t et l'Arc

ïdis pour

I .

])CllVCllt

De pru-

tcMui (le

Il Tréso-

Mil l'élec-

)cnl, floit

il ne soit

3naire.

e (lange-

i soin de

tant qu'il

^ l'Eglise

rières de

ite, on se

n

4

4

' jj'
.7^.

iiioris '^ au (l»»uiieile t\\\ «léfuiit. tTa-^'^i-^ier

a >e^ funérailles, autanl (|u"il >era |)n>,sil)li-.

(.i de (lire chacun en son parliculier le /'(

l^riifinulis pendant une >eniaine pour le

ifpns de SOU anie.

I )e plus, le Tré.^orier versera le nmn-

lani ncessaire pour faire chanter un ^er-

\ ice et célébrer une messe pour lui. a l'au-

tel i)ri\ilégié des C'ongréi^anistes. pour\u.

toutefois. (|ue le défunt ait droit aux

a\ antaiji'es ten.iporel> de la C'ongréi^aliou,

c'est-à-dire. (|u'il ait eu >oiu de pa) er >a

Contribution annuelle a\ ant le premier de

juillet de Tannée courante.

Le prmier dimanche libre. ai)rè> >o;i

décès, l'assemblée récitera pour lui 1'"
(^J-

fîcc (h\s Morts. "

''•—(.juand un Cou,L;ré"aniste s"ab>eiite

de la \ille. il doit en m former le l)irec-

teur ou le Préfet. .Malijré st'U absence, il

continuera de i)articiper aux prières et aux

uit'*riîe< c\o bi ^nriété» rlnnf il reste uieuibre.
V. c i.i i. o

.jSET



30 f^'gUmeut de la Congrégation

'•W'omlition ,,u'il se confornie aux ob
tions (lu rc'^rJenicMit.

" I'^''" .^•',^nrr le. iu.lul^rences ,„„
'""^"'^"'

'^^ ^ '^'t^' '1. r.^Iisc pamissiaU
^'^>'^"'i IV^lNcduIiouoùilscîmuve

,

" '"""''' ''^'
I>'''^ 'Innander et oI,t

t^
'•:.'"'^'^

'
•^'-''- 'lui lui donne,

;''''^'"'-;'.':^'''ians une Congrégation
'.i sainte

\ ,erge ivoulièrcinenl étal.Iie.

'^an> ce dernier cas. son nom sera r
''" ^-a'alo.^ne .\^^ membres de la Con<i
.^^alinn. avec la uiention en niante- l'
sur Lettres Patentes.

7— C^lKu,ue f„is ,,n l'un choisira
'^'^^--" P'-efet. le J)irecteur fera put
''!^7'^'"' ^'-^ ^^'^-ture des statuts, tant c
|;-^lc> générales c,ue des règles partie
"^''<-'s a e})a((ue oflice.

^V''^**''^
^^^ ^'ongréganistes en cor

I>';^''"l'<'nt pan à la procession de la FOt
'

''^'' •' '•'^ 1>'^^^^ ^t dans Tordre qui le,
seront assignés, se faisant un honneur e

as^aciS!



ation

aux obliga-

ices (jui re-

<~>issial(.'. (.Ml

t't ohit'iiir

«loniuToiil

égal ion (le

étaMit'.

' ^^y'd ra\ô

<i C'oiioré-

'.i,-"^': Pani

K'isira un

^'ra puMi-

lant (les

^ I)ariicii-

(-M1 corps

• la Ivtc-

<jni leur

nneur en

Des nssonb/ées on rnoiious W

cette circonstance de i)<:)rîer l'insigne de la

Congrégation.

g. -C'Iia(|ue année, le _> ii.)\ enihre. la

("••iigrégatinn tera chanter nn ser\ ice ponr
st'^ membres défunts.

lo. — Les Congréganistes ne peuvent
tenu- cabaret \\\ être enii)Ioyés comme com-
llll^. Ils ne peuvent non j)lns apposer leur
signatnre aux retjuétes ayant pour obiet
T'-btention des licences pour la vente des
b<.i^^Mns enivrantes, ni louer leurs mai-
-"t!^ i)nur celle lin. ni y loger aucune per-

-xMine mal notée.

- lMil"rein(b-e l'une de ces défenses, c'est

tiieriier d'eire exclu de la Congrégation.
Sen.ni exclus pareillement, ceux (|ui fré-

<|iH-ntcni les danses, les assemblées de
"uit. les tavernes, de même (|ue ceux <|ui

seraient convaincus d'éire entrés, même
ii'ic seule fois, dans les mauvais lieux :

celui <|ui est sujet .à la débauclie ..u à l'ivro-

guene. sans (|uc ccpendanl il y ail scan-
dale, doit .se corriger promptement

; sinon
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^"M \I>ITK'I-: \

t)es Assemblées ou Réun ions

'"'" '" "••^"" i"n> Ic-> .innanclK-s. cxcc
•'•'"^ I^-^cas iiidi.jucs plus h, in.

-•- n y a .\ssrml,lcr a loiue. les [V

•\"^'l fi la rim.i)ciM<.,i.

.

''^' i"^^'- 'I^' la T(,u..aint. onirr la Rc

•i
><-'l't Iiciirc-s ,hi .s,,i,-.

,^—Deux Réunions sum-ssfvcs ,l,,ivci
^trc soparécs au ninins par ,lcux jou
hancs: par conséquent. l'Assemblée du d
iiianche sera omise lorsqu'il v aura Réi



t

a//on

I^"> ('"Hurl-

ions

inioii.s d^.^

mes iM (Ic-

>. (-•xccpu'

^ les fVtvs

Cl (k- la

• «.'xccpu-

^' ia \\cu-

'rs M or/s

> 'l()i\ent

IX jours

ée (lu (li-

ira Réu~

Pfs . Ust'mbl^t's ou R'ioiions.
2>}>

k

iii'iii le \cîi(l]\'(li (lU le sauu'di précédent:^.

"M l»itMi K- Iniidi MU le uiardi suivants.

4.—Les Assenibléo i-t la Messe <le la

rMii-r<--ati(.ii ne ticniUMil point lieu d'Of-
iicf l'ai(»i»ial au(|iR'l les Cungré^anistes
'l<.i\i-iii assister aus>i ri<lèlcnient que ikjs-

sible.

5.— A eliacjue AsscnihU-e, avant la messe,
"Il récite un Xocturno et les Laudes de
1< '''•'• de la sainte \ierj)^e: le (|uatriènie

duhauc, du mcjis on récite l'Office des

I
-^^''''ts p. les C'()ni4ré<4anistes défunts:
le t"ul conformément au manuel de la

, ('"ni^ré;;:i!!"!i (t selon l'anii')'!.-' faite par

.
le Préfet.

^ iy—CV'ux (|ui arrivent ai)rès l'intonation

'lc^ Laudes sont considérés comme absents,

I
ex(e])te ^i la cause de leur retard est la

f c"niessi(»n (|u'ils \ieiment de faire. \\\\ ce

cas, d> doivent axeriir le portier en en-
trant.

7. — Tous entendront la Messe de la



3^ R'èglcmvul de la Con,iy>êiration

Conoré^aiion à moins qu'ils n'aient
rai>()n.s légitimes ,1c ,s"en dispenser
N.—La récitation c'c l'OtTice étant un

principaux exercice, de la Coni;Té<rati
il^^ est important de >\'n hien ^acquit
C'est le PrétVî ,.u le .Mo.léraleur (ji/ (

veiller A la ,i;ra\ ité de la ])^almcdie et \

a ce (|u'elle ne soit ])as précipiiée. dise
dante et on fuse. Ils feront (jhserver
niédianle. c'est-à-dire les repos au mil
de eha(|ue \ers. t. Ils empecliroiit d-
ne traîne ^ur les syllabes linales; iis <y

leront à ce (|ue chaque côté récite sel

1 intonation donnée i)ar l'assistant, et a\-

tn-ont lors(|u'un c^'.té anticipera, c'est

dire commencera son verset avant (|ue

verset précédent soit lini.

9-—Ceux (jui ]u' savent pas lire s'ui

ront en es])rit A la prière de ceux cjui ps,

nuxlient: ils doivent pendant l'office di

le chapelet à voix basse.

lo.—Le relevé des absences sera pi

sente au conseil dans le mois |ui suit
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l'aient (Ifs

;er.

ant un (\ki^

igrc'g-atîon.

ac(jnittcr.

n- (ji." (loii

(lie et \()ir

ee, (lis(;(jr-

l)ser\er la

au milieu

ont (i^'on

^: iis \eil-

cite selDu

t. et a\er-

i. e'e>t-A-

nit (|ue le

lire s'uni-

(|ni psal-

)ffice dire

sera pré-

Lii suit la

<lalc (les élections; ceux (|ui auront été

plus souvent absents que présents, devront

donner de bonnes raisons au Directeur:

dans le cas contraire, ils seront exix)sés à

être rayés du catalogue.

CHAPITRE VI

Des Séances du Conseil

I
.
— Le Conseil se compose des Offi-

ciers de k Congrégation, il est censé

entier et peut délibérer lorscju'il a au
moins le tiers des membres. Le Conseil

e->i présidé par le Directeur ou son rem-
] 'lâchant. Les Réunions du Conseil sont pu-

bli(|uement annoncées dans les Assemblées
.ijénéralcs. sans qu'on soit tenu d'en indi-

(|uer l'objet.

2. — Cha(jue séance du Conseil com-
mence i)ar la prière au Sain.i - Est)riî

é
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«' / 'cm Sanclc Spirilus, \Ave Maria e

rinvocation a Saint Josepli, et finit par 1

" Suh Tiiiini l'rcsidiuni. '»

3.— 11 sera tenu un compte-rendu exac

(le toutes les délibérations du Conseil. Ai

eoinencement de elia(|ue séance, le secré

taire donnera lecture dti ])rocès-verl)al d
la séance précédente, lecjuel ])rc)cès-verl)a

sera si^i^^né par le Directem-. le Préfet et h

w^ecrétaire.

4-—I-e secret doit être inviolahlenien

.i^^ardé sur tout ce (|ui est discuté au Cou
seil. spécialeuh ,it en matière de consé

• lueiice. Ce i)oint est très inij)ortrmt. e

(|uicon(|ue serait convaincu (\'y avoir man
(|ué pourrait être jirivé de son oflice

comme ayant f;iit une action indigne d'ui

homme d'honneur.

5-— 1 oute motion faite au C(^nscil serî

soumise par écrit: elle sera précédée d'ui

.•'i\is de motion donné à la séance précé-

dente.

Le consentement, cependant, des deu>
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îay'ui et

il par le

lu exact

seil. Au
e secré-

L'rbal (le

s-verbal

fet et le

hlenient

ui C'("»u-

eonsé-

tant. et

>ir nian-

I office,

;ne d'un

;eil sera

lée d'un

? précé-

?s deux

liers dc!^ membres présents per* 'cmplacer

cette d' rnière furmalité.

(,._I^orsqu'il s'agira de faire (lueKjue

icrrie perpétuelle ou de déposer un des

trois premiers ot'liciers. les deux tiers des

\oix de tout le l'onseil seront nécessaires.

-—On ne fera ni statut, ni rèt^lemcit

(|uelcon(iue, sans l'avis du Directeur; et

tel statut ou règlement n'aura de force

(|u'ai)res avoir été approuvé par Monsei-

gneur l'Arclievêciue ou l'Administrateur

(lu diocèse.

S.— Xul ne sera admis à la Congréga-

liwn ou n'en sera exclu, ou ne sera privé

de l'oftice (|u'il y exerce >î ce n'est pur

Délibération du Conseil.

i).—Le Directeur a la Présidence du

Conseil i)Our v comnumi(|uer ses lumières

et v maintenir le plus grand ordre; il ne

prend ])as de part au vcjte mais lorscjne

les voix sont également partgées soit dans

les délibérations soit dans les élections.

>on suffrage est reciuis et emporte la ba-

lance.
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CHAPlTRiC \'il

Des Elections aux Charges

I. --U' Conseil de la Coiirrrégation
choisit lui-inême tous ses officiers.

2. — Au niuinem des élections et sans
nouveau scrutin, le Premier Assistant de-
vient Préfet et le Second Assistant dexient
Premier Assistant. Il y aura donc à i>our-
voir à la char^^e du Secon.l Assistant. On
y procédera de la manière siu' vante.

3.~r)ans les (juinze jours qui précédent
la solennité de la Fête de Saint Joseph,
après avis donné du haut de la chaire tai-
sant connaître le but de la réunion, le Con-
seil s'assemblera et fera le choix du Se-
cond Assistant.

L'élection se fera par motion écrite et
au scrutin secret au cas ou plusieurs can-
didats seraient proposés. Kn cas d'éga-
lité dans le nombre des voix, le Direc-
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I

4

k'iir (k'cidera par son \ole et l'élu cnlrera

(-11 charge le jour de la Solennité de Saint

J()sci)li. A roffice on chantera le Te Dcum
entonné par le Préfet.*

4. — I/élection des autres Officiers et

des Conseillers se fera dans la semaine qui

^uit la solennité de la Fête de saint Joseph,

par le Préfet et les deux .assistants, sous

la présidence du Directeur. Le Secrétaire,

le Trésorier et leurs substituts seront élus

par suffrag'es écrits séance tenante.

Ls autres officiers seront choisis à

haute voix.

>—Si le Préfet ou l'un des Assistants

venait à mourir ou se trouvait hors d'état

d'exercer sa charge, on ferait une nouvelle

élection suivant les règles ci-dessus.

6.—Le Préfet ne pourra rester qu'un

terme en charge; après quoi, il sera au

moins un an sans être réélu.
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CHAPITRE \ 111

OWice du Directeur

I-— Le Directour de la Coiii^rcj^atiou

sera le Confesseur ordinaire des W)tioTé-

ganistes sans (jue ceux-ci soient tenus de
s'adresser à lui.

-•—C'est au Directeur de poiu-voir ;\ la

messe de la Congréi^ation, soit i)ar lui-

même soit par un autre i)rêtre.

3.—Il donnera les avis, annoncera les

jeûnes de la semaine, les Assemblées du
Conseil et y assistera autant que possible :

ei quoiqu'il ne prenne pas pari au vote,

il en signera les actes avec le Préfet et

le Secrétaire. 11 donnera à l'assemblée le

dernier dimanche de clia(iue mois, un
Saint comme Patron et Protecteur de la

Congrégation durant le mois suivant.

4.—Il pourra, s'il le juge à propos, se

faire payer par le Trésorier les honoraires
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il un service e t (] une messe priviléj^iée

pour un Congré^ani^ie prau re et arrière

dans sa contribution annuelle.

r. — Il sera a\erti de la maladie des

Cungréganistes afin de puuvuir les visiter.

6.—Un prêtre (|ui aura été j)endant six

mois Directeur de la Ccjiigrégation aura

droit, après sa nu)rt, aux privilèges de la

Congrégation,

/

comme un C ongreganiste.

-Le Directeur récite les prières pres-

lencement et à la tin des réu-crites au comn

nions du Coii-seil.

CIÏAPITKK IX

Oflice du Préfet

\.—Celui dont on a fait le choix pour

être Préfet, n'étant élevé à cette charge

(|u'à cause de l'idée (|u'on a de son mérite

et de sa vertu, doit justitler cette opinion

et ce choix en montrant plus de zèle et



42 /\til/<t)iru/ (i<' la i'o)i^>t^aHon

«rardciir (inr tous lc> aiilrcs i)oiir l'ohscr-

x.'uinii (le-. i\\^l(.'s L^-énéralcs et le cclîv:>

<Hii lui >()ut propres.

Il <l<>il à la société le hou c'Xeui]>le; il

<l<»it rédilior par sou assiduité aux asseui-

Itlt'cs et par uue ,L;-rauflc application à tous

les (le\<»irs des C'ou<4ré|n'anistes, dont uu
des princi])u\ est la t're(|uentati(Mi des v'^a-

creuieuts.

-•

—

-li^i'^''l^^<-' 1<^' Préfet soit eu fiuelquc

manière le Supérieui- de la CfMi^^rét^atiou.

il est subordonné au Directeur, .sans le con-

sentement duquel, il ne peut rien clian^ijer

ni rien établir de nouveau.

3-— ï^e Préfet d(^it veiller sur la con-

duite de tous les Conii^réc^anisles. v^'il dé-

cou\re (|ue (|uel(ju*un se comporte d'une

manière scandaleuse, il en instruit le Di-

recteur, aùn (|u'ils puissent de concert v

apporter des remèdes convenables, et em-

l>êclier (|ue le relâchement ne s'introduise

dans la Conî^régation. vSa vigilance et ses

soins doivent s'étendre sur les officiers su •
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Is se iicgHgenl, il doit les e nhalternes; s'i

avertir charitablement.

4.—Ouaiid un C'nii.^réi^ani^le >era mala-

de, le Préfet le fera visiter uii le visitera

lui-même au nom de la C'oni;réi;ali()ii. et

s'il V a lieu, l'avertira du danger (lu'il

e.nirt et des précautions (|u'il duit i)rendre.

-. T,e Préfet nommera deux vérifica-

teurs dont la chart^e sera de vérifier le^

comptes du Trésorier. el lorscpie le rap-

lH)rt de ce dernier aura été trouvé el cer

titié en parfait ordre i>ar les vériticateurs.

le l'réfet devra le signer en séance régu-

lière du Conseil. Les vérificateurs doivent

être choisis dans le C'onseil.

5. T,c Préfet signera les chè(iues lors-

(|ur le Tré.sorier aura besoin de retirer un

montant quelconque de la banciue.

-. I^e Préfet i)réside à la psalmodie et

y fait les fgonctions d'officiant ; i)en(lant

la messe il récite à haute et intelligible

voix les prières marquées au mnuel de la

Congrégation, et renouvelle les promesses
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aux jours indiques. Le Préfet sij^nera les

"Lettres Patentes" pour les Cungréj^a-

iiisles (jui s'éloignent de la \ ille.

CHAPITRE \

Office des Assistants

I .--L'oftice des .\,ssi>ianls e>i d"aider

et de suppléer le Préfet dans ses fonctions:

il faut pour cela (pi'ils lui soient très unis,

et (|u'ils confèrent souxciit avec lui sur

les alïaires de la C'onj^régation.

2.—l{n l'absence du Préfet, le Premier

Assistant le remplace.

3.—Les Asistants doivent veiller avec

])rudence et charité sur la conduite des

Conj;i"éganistes jxjur en instruire le Direc-

leiu" oti le Préfet. A l'office, ce sont eu.N

qui entonnent les psaumes.
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CITAPITRR XI

45

avec

• (les

)irec-

eu-N

i

I

Office du Secrétaire

^,—.\x Secrétaire est cliar^ré des ré^ns-

ne^ ei «les papiers de la C.n.uréK^'Uion.

>— Il tient lin pn)ces-verl)al de tonte^

les' délibérations dn Conseil. l)renant <ks

n,)tes pendant chaque séance et i)ortant

nu re^n^tre le compte-rendu dont d doit

.lo.iuer lecture a la séance suivante du

Conseil. 11 *l>'i^ ^i^'i^'^' ^^^'^'l'^''
^'"•'''''

verUal avec le Directeur et le Tretct.

V—Ue Secrétaire ou, en son absence,

.on substitut est cbar-é de toutes les écri-

tures à faire au nom de la Cono^rega-

,,,,,,, uiais il n'en fera aticune de conse-

<iuence sans l'autorisation du DuTcteur et

(\\\ Préfet.
.

4—iMi considération de ses services, le

Secrétaire recevra annuellement une som-

UK^ de (luin/e piastres. Le Conseil a le

l)ouvoir de changer ce montant.
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CUAUTRl-: XII

Office du Trésorier

1.

—

Ia" TrcsoricT. en entrant en cliarj;o,

\ériticni l'état des ari;cnts avec le livre de

caisse: il tiendra par écrit l'état des re-

cettes et des dépenses et il en rendra

compte an C(jnseil.

-'.—Le 'i'résorier peut faire tontes les

déj>enses nécessaires, sans a\«)ir besoin

d'nne autorisation particnlière, mais il ne

d(jit pas employer pins de cinci piastres à

des dépenses extraordinaires sans prendre

lavis du Conseil.

3.— Il doit noter exactement les recettes

de la contribution annuelle et à la fin de

l'année, il mettra devant le Conseil la liste

des membres (jui ne l'auront ])as ac(|uit-

tée.

4.—L'époque du paiement de la con-

tribution annuelle commence le dimanche
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(jui suil la Sulcnnitô de la l'Vto -le Sainl

Joseph.

(\' jour-la. Mir l'iiivilali»»!! .lu Tir^..nrr.

k- Directeur eu tlouue a\ i.s a 1
a-->euil)lee.

;.__1^(.. Trésorier lieut uu re-i-ire spé-

cial <.ù M»ut inseril> le- unui- de icu- le-

(.'oUL-réuanisles. leiu- état et la date de re-

eei)ti()ii.

L(.r>(|u'uu nieuibre e-1 exelu- < «u -c

retire, il en fait nientiou en niar-e et raye

le nom.

Il avertira par un avis sjK'eial et >nns -a

sii;naturc les membres ^\\\\ -"nt e\elu> et

ceux ([ui auront perdu leur- droits a leur-

])laces de banc.

f) __I1 mettra de temps en temps devant

le C\)nseil le nom des membres .|^^i ^"^^^

al)sents de la Con-re.u'ation depuis d<)n/.e

mois et plus ([ui sont propriétaires d'une

place de banc: et le Conseil décidera s'il

est justifiable de reprendre ces place.- de

bai\c.

^._Le Trésorier tiendra en bon ordre
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les livres des Portiers, ainsi que les ta-

i)leaux de présence (\\\\ devront toujours

être exacts et bien lisibles.

S.

—

\x Trésorier, en sortant de cbarij^e,

doit remettre à son succeseur les livres et

les deniers dont il était nanti ; le tout après

avoir été examiné par les vérificateurs.

9.— ICn considération de ses services,

le Trésorier recevra ini salaire de cent cin-

(piante piastres. Le Conseil a droit de

cbani^a-r ce traitement annuel.

CHAPITRK. XIH

Office de l'Instructeur des Approbanistes

I —I/Instructem- des Approbanistes est

cliari^é d'instruire les personnes (|ue le

C'onseil a admises à la probation, sur pro-

])osition d'un des anciens.

2.— Il leur parlera fréquemment ix)ur
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leur expliquer les rt-i;le^ et coutumes de la

(/on^n-é'^atiou. pour leur taire couuaure

les ohli.i^atious «pie l'ou coutraete eu y eu-

trant et les avauta-es (p^'ou e^ retire.

^._Uors(pie le teuips .le la prohatiou

est expiré. l'Instructeur eu prévient le Di-

recteur et le Préfet et dernancle la Convo-

cation du Conseil pour reu.dre compte de

la conduite des Approbanistes (pi'il a eus

sous ses soins, et pour proposer leur a<l-

inission s'il les en juge dignes

_^.._I1 les assistera à la lecture des pro-

messes, et s'ils ne savent pas lire, il les

lira lui-même, et les leur fera réiK^er après

lui ; il préviendra les récipiendaires de se

préparer à recevoir ce jour-là la samte

communion.
• -.__ll sera obligé de tenir un registre

dans lecpiel il inscrira les noms, figes et

professions des Approbanister. amsi (pie

la date de leur entrée, et le nom des Con-

grégani.stes cpii les ont présentes; d en

donnera comunication au Préfet, au Se-
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crétaire et au Trésorier, toutes les fois

qu'il en sera requis.

CHAPITRE XIV

Des Réceptions

I.—Celui qui désire être admis dans la

Congrégation doit se taire présenter par
un des anciens, qui le conduira à l'Instruc-

teur des Approbanistes.

Le Congréganiste qui aura présenté un
nouveau membre devra se tenir à la dis-

position du Conseil où l'on délibérera sur

son admission.

2.—A la première assemblée, le Direc-

teur annoncera en chaire (ju'un tel. âgé
de • ? profession

est présenté par j)our devenir

membre de la Congrégation, et si {|uel-

qu'un croit devoir s'opposer à sa récep-

m
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tioii. il doit on avertir le Préfet ou le Di-

recteur inimécliatenient.

7^.— Si celui qui est ainsi présenté est

agréé par le Conseil. l'Instructeur des A])-

l)r()))anistes le lui fera sa\"oir; et de ce

jour, le nuuxel apjjrohaniste assistera aux

exercices de la l'oui^réi^'ation.

4.—Le tenijjs de la Probation est de

trois mois. ])lus ou moins, pendant les-

(|uels l'Instructeur exi)li(|uera aux Appro-

hanistes les règles générales et les coutu-

mes de la Congrégation. Lorsiju'ils seront

agréés pour faire leurs promesses, il les

instruira de ce qu'ils doivent faire ce jour-

là. pour se mettre en état de gagner l'in-

dulgence plénière accordée pour le jour où

ils s'engagent solennellement au service de

la sainte Vierge.

5.—Lorsf|ue le temps de la Probation

sera expiré. l'Instructeur en instruira le

Directeur et demandera la convocation du

Conseil i)Our délibérer sur la réception.

L'Instructeur . avertira les Approbanistes
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qu'ils sont admis, et leur indicjueni lo jour

où ils ixjurront iJi-oïK^nccr leur acte de

consécratiou.

6.—A la réception d'un ou de plusieurs

Congréganistes, on chantera le / 'oii Crra-

tor immédiatement avant la Communion ;

chaque récipiendaire se tient à genoux
sur les degrés de l'autel, ayant un cierge

à la main; il prononce l'acte de consécra-

tion d'une voix distincte.

/.—Tout membre de la Ligue des jeu-

nes gens de la paroisse sera admis dans la

Congrégation, s'il le désire, ai)rès s'être

marié, et cela sans être obligé de faire le

temps de probation exigé ]iour les autres

personnes.

8.—L'Instructeur donnera par écrit au

Trésorier les noms <lcs nou\-eaux mem-
bres, leur âge et leur profession afin (|ue

celui-ci ^ n fasse mention dans son registre.

9-—Les jours les plus convenables pour

les réceptions des Congréganistes sont les

fêtes de la bienheureuse X'ierge Alarie.

I
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surtout les solennités de la Puritication,

(le l'Annonciation, de l'Asoniption et de

r Immaculée-Conception.

CHAPITRI'. XV

Office des Conseiller

I .—La charge des Conseillers est de se

trouver aux consultations qui regardnt le

bien de la Congrégation. Ils sont choisis

l)armi les hommes les plus recommanda-

l)les par leur piété, leur âge. leur assiduité

et la droiture de leur jugement, afin de

pouvoir servir d'exemple aux autres: on

doit les ])rendre dans les différents quar-

tiers, autant que possible.

2.—Chaque Conseiller doit partager la

vigilance du Directeur et du Préfet pour

le maintien du bon ordre. S'il s'aperçoit

que quelqu'un se comporte mal, son de-
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\<)ir est d'en donner avis au Directeur,

surtout si les t'autes sont de nature à jeter

le déshonneur sur la société.

CH.\riTR}<: XVI

Office des Lecteurs

I.—Les deux Lecteurs et leurs v'-^uhsti-

tuts sont choisis parmi les jeunes ^vus
les plus aptes à cet emploi; ils seront assi-

dus aux assemblées et pi-om])ts à s'v ren-

dre.

J.—Ce sont les Lecteurs (jui récitent

l'invitatoire. et (|ui annoncent les an-
tiennes aux oftîciers supérieurs, ils s'ap-

l)li(jueront à se former a un hon ton de
lecture et à se hien t'aire entendre.
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CHAPITRF^ XVII

Office du Préfet des Portiers

•tMes Portiers

I.—l,e Préfet des Portiers verra à ce

(|ue les Poniers soient à leurs tableaux

res|)ectifs. v^i quel(|u'un est absent, il

le fera remplacer par un Assistant-Por-

tier.

2.—Les Portiers sont au nombre de

cinq, avec, en i)lus. deux Assistants-

Portiers.

2^
—Ils prendront note des noms des

confrères absents sur un livret i)réparé à

cet effet, et qui sera' présenté au Conseil

au commencement de l'année.

^.—Ils devront accepter les explications

raisonnables des confrères (|ui arrivent en

retard.

^_—Ils devront être très-assidus, et les
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premiers rendus, et seront très particuliers
à remplir leiu- charge.

CHAPITRE WWl

Résumé des Devoirs des Congréganistes

T.—Assiduité -A la Congrégation.
Afodestie et recueillement dans le lien

des réunions.

v^oumission au.\ chefs.

Observation des règlements.

Charité particulière pour les Congré-
ganistcs

2.--Fidélité distinguée à ses devoirs de
chrétien, savoir:

Prières ,lu matin, du soir. i\<^<. rejjas;
l'examen de conscience tous les soirs.

Sanctification du Dimanche et des Fêtes.
Assistance aux offices de la paroisse.
Observance des jeiuies et des absti-

nences.
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Amour de Dieu et du Prcxrliain. amour

(les ennemis; justice envers tous.

Attachements aux obligations de son

état.

3.—Fidélité inviolable au Souverain.

01>éissance parfaite aux lois et aux au-

torités.

4.—Fuite des mauvaises com])agnies.

Eloignement des cabarets.

Abstention des divertissements contrai-

res à la bienséance.

5. — Pratique des bonnes œuvres cjui

sont à la portée de chacun, par exemple :

Le soulgement des pauvres.

La visite des malades et des prisonniers.

6. — Attention particulière, i)our les

pères de famille :

A veiller sur leurs enfants.

A leur donner une éducaion lionnête et

religieuse.

A faire régner la piété et la i)aix (hms

leur ménage, afin d'éditîer leurs conci-
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R'iglentent cU la Congrégation

loycns et d'attirer sur leur maison les bé-

nédictions du ciel.

Tout se résume en ce mot :

DONNER LE BON EXEMPLE

X'oici la fomnilc des promesses, VActc
de Lonsccrat'um (jue ])rononce cha<|ue

Conjrréganiste nouvellement rec^u :

Sainte Marie, mère de Dieu et toujours

Vierge, Je X.. vous choisis aujourd'hui

j)our ma mère, ma patronc et mon avo-

cate; je promets femiement de ne jamais

ahandonner votre sen-ice, et de ne jamais
rien dire ni faire qui soit coiUre voire

honneur, ni de permettre (|ue ceux (|ui

déix^ndent de moi l'offensnt jamais en

rien
: je vous supplie donc très-affectueu-

sement qu'il vous plaise me recevoir ])our

votre fidèle serv'iteur; assistez-moi dans



Pn'hrs 59

toutes mes actions, et ne nrahandoimez

l>as à l''.eiuT de la mort. Ainsi soit-il.

De Profundis . .

.

Du i)rofoiul (le l'ahinie j'ai crié vers

\(tus. Seignueur. écoutez nia voix.

(Jue vos oreilles soient attentives à la

\i)i x (le nia prière.

Si vous exigez. Seigneur, un compte

sé\ère de nos ini([uités. (|ui pourra subsis-

ter devant vous, ô mon Dieu?

Mais vous aimez à pardomier; aussi,

appuvé sur vc^re loi, j'attends. Seigneur.

\()tre secours.

Mon âme l'attend, fondée sur vos pro-

messes ; mon âme se contle dans le Sei-

gneur.

Deiniis le matin juscju'au soir. (ju'Israël

espère dans le Seigneur.

Car le Seigneur est plein de miséri-

corde, et l'on trouve en lui une al)on(lante

rédemption.
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C'est lui (|ui rachètera Israol de toutes

SCS ini(|uitcs.

I )()nnc/-!cur. vScigncur, le reiH)s cieniel.

Va (|ue la luiuieie éternelle les éclaire.

(ju'ils reposctit eu paix. Ainsi soit-il.

Scis^iieur. écoutez ma prière.

!*.t (|ue in^ , cris s'élèvent jusqu'à vous.

PRIONS

< ) Dieu, le créateur et le ré(lenii)teur de
tous les fidèles, accordez aux âmes de vos

serviteurs et de vos servantes la rémission

de tous leurs péchés, afin (|u'elles obtien-

nent par nos très humbles prières le par-

don (ju'elles ont toujours attendu de \otre

miséricorde. \'ous f|in'. étant Dieu. \ ivez

et réjTuez dans tous les siècles des siècles.

Ainsi soit-il.
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S AlA i-: KKC.INA

Salut, o KeiiR'. Mt-re de iniNÔricordi-

:

iKjtrc \ ic, notre douceur et notre e^jK-

rance. salut. ICntants d'ICve. malheureux

exilés, nous élexons nos cris \er> vous ;

nous soupirons vers vous. i;éMni>sant et

l)leuranL dans cette vallée de larmes. ( )li 1

notre avocate, tournez donc \ers nous vos

rej.(ards miséricordieux, et au sortir de cet

exil montrez-nous Jésus, le fruit l)éin de

\()S entrailles. () clémente, ô eliarilable,

ô douce X'ierge Marie!

V.—Priez i)()ur nous, mainte Mère de

Dieu.

R.—A lui (lue nous dexenions dij^nes

des promesses de Jésus-Christ.

PRIONS

O Dieu, noire refuge et notre force,

rej^ardez favorahlement voire peuple <,ui

crie vers vous- el par l'intercession de la
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glorieuse immaculée X'ierge Marie. Mère
(le Dieu, de saiut Joseph, son l)ieulieureux

époux, (les bienheureux ajxMres Pierre et

Paul et (le tous les Saints, écoutez avec

miséricorde et bienveillance les ])rières

(|ue nous nous adressons pour ia con\er-

sion des i)écheurs et pour la liberté et l'ex-

altaion de notre Mère, la sainte Eglise.

Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. Ainsi

soit-il.
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